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ANNEXE 1 — DESCRIPTIF DES LOCAUX, DE L’ARCHITECTURE EXISTANTE, DES EQUIPEMENTS ET 
INFRASTRUCTURES MIS A DISPOSITION  

ANNEXE 1.1 — DESCRIPTIF DES LOCAUX  

 

PLANS DE MASSE 

 

HÔPITAL BICHAT 
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ANNEXE 1.2 — ETAT DE L’INVENTAIRE 

Cet état n’est pas figé et constitue la situation des chambres et lits au moment de l’élaboration du 
cahier des charges. Il sera amené à évoluer tout au long de l’exécution du contrat, notamment 
compte tenu des modifications, aménagements, créations, transferts, suppressions de services qui 
pourront avoir lieu durant la période d’exécution du présent contrat, et ce pour l’ensemble des 3 
sites hospitaliers concernés. 

 

1.2.1. INVENTAIRE DES TELEVISEURS 

Inventaire des téléviseurs - Hôpital Bichat 

Unité Service TV Chambre 
simple 

TV Chambre 
double 

Chambre de 
garde 

Salle de repos Salle 
d'attente 

Total TV 
déployées 

*dont TV 
payantes 

* dont TV 
gratuites 

-1 Réa Méd 1 REA MED 10 0 0 0 0 10 10 0 

-1 Réa Méd 2 REA MED 10 0 0 0 0 10 10 0 

-1 Réa Méd 3 REA MED 12 0 0 0 0 12 12 0 

-1 USC UNITE DE SOINS 
CONTINUE 

8 0 0 0 0 8 8 0 

-1 Réa Chir 1 REA CHIR 12 0 0 0 0 12 12 0 

6 Est CARDIO 3 24 0 1 0 28 27 1 

6 Nord CARDIO LOUNGE 8 0 0 1 2 11 8 3 

6 Ouest REA CARDIO 10 0 0 0 1 11 10 1 

7 Est CHIR CARDIO 8 32 0 1 0 41 40 1 

7 Nord CHIR CARDIO 4 16 0 1 1 22 20 2 

7 Ouest REA CHIR CARDIO 17 0 0 1 0 18 17 1 

8 Est PNEUMOLOGIE B 8 16 0 0 0 24 24 0 

8 Nord PNEUMOLOGIE A 8 16 0 0 0 24 24 0 

8 Ouest HDJ PNEUMO 6 0 0 0 0 6 0 6 

9 Est CHIR GENERALE 8 16 0 0 0 24 24 0 

9 Nord HDJ GASTRO 6 10 0 0 1 17 0 17 

9 Ouest CHIR THORACIQUE 13 10 0 0 0 23 21 2 

10 Est MED INTERNE + HDJ 5 24 0 0 0 29 28 1 

10 Nord MED INTERNE  4 26 0 0 0 30 30 0 

10 Ouest CHIR THORACIQUE 6 20 0 1 0 27 26 1 

11 Est NEPHROLOGIE 8 18 0 0 0 26 26 0 

11 Nord  CIC 3 0 0 0 0 3 0 3 

11 Ouest ORL 14 8 0 1 0 23 22 1 

12 Est HDJ HEMODIALYSE 18 0 0 0 0 18 0 18 

12 Nord HDJ NEURO 4 0 0 0 0 4 0 4 

12 Ouest NEURO 20 0 1 0 0 21 20 1 

13 Est DIABETO/ENDOCRINO 8 10 0 1 1 20 18 2 

13 Nord HDJ DERMATO 16 2 0 0 0 18 0 18 

13 Ouest GASTRO-ENTERO 6 20 2 0 0 28 26 2 
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Inventaire des téléviseurs - Hôpital Beaujon 

Etage Service 
TV Chambre 

simple 
TV Chambre 

double 

Salle 
d'attente/locaux 

communs 

Total TV 
déployées 

*dont TV 
payantes 

* dont 
TV 

gratuites 

R+1 Maternité 35 0 1 36 35 1 

R+2 Chirurgie digestive 35 8 1 44 43 1 

R+3 Othopédie 28 26 0 54 54 0 

R+4 Pancréatologie 40 6 1 47 46 1 

R+5 Hépatologie 29 10 0 39 39 0 

R+6 Gériatrie 23 14 4 41 35 6 

R+7 Médecine interne 28 10 1 39 38 1 

R+8 Maxillo-chirurgie 33 4 1 38 37 1 

R+9 Colo-rectal 20 10 1 31 30 1 

R+10 
HDJ MICI, Assist 
Nut. 21 6 2 29 0 29 

R+11 Gastro, Assist Nut. 18 12 0 30 30 0 

Hors IGH Polyclinique 0 0 3 3 0 3 

Hors IGH USC/REVEIL 7 0 1 8 7 1 

Hors IGH UHCD 5 0 0 5 5 0 

Hors IGH Réanimation 17 0 0 17 17 0 

Hors IGH Endoscopie 0 0 3 3 0 3 

Total 339 106 19 464 416 48 

14 Est HDJ DIABETO 3 0 0 1 1 5 0 5 

14 Nord RHUMATOLOGIE 3 26 0 0 0 29 29 0 

14 Ouest GERIATRIE 5 20 0 0 0 25 25 0 

15 Est ORTHO 6 24 0 0 0 30 30 0 

15 Nord HDJ ECHO CŒUR+ 
MARFAN 

0 0 0 0 0 0 0 0 

15 Ouest HDJ ONCO-THORACIQUE 6 0 0 0 0 6 0 6 

Maternité OB1  MATERNITE 13 0 0 0 0 13 13 0 

Maternité OBS 2 MATERNITE 6 8 0 0 0 14 14 0 

Gynéco GYNECOLOGIE 12 0 0 1 0 13 12 1 

Hdj Gyneco GYNECOLOGIE 6 0 0 0 0 6 6 0 

Grossesse Patho MATERNITE 9 2 0 0 0 11 11 0 

SSR PIAF SSR PIAF 16 4 0 0 0 20 0 20 

SSR PNEUMO SSR PNEUMO 14 0 0 0 0 14 0 14 

SSR TRENET SSR Trenet 16 4 0 1 0 21 0 21 

SSR MOZART Unité fermée* 16 4 0 0 0 20 20 0 

UROLOGIE Urologie 5 16 0 0 0 21 21 0 

SMIT 1er Maladie infectieuse 14 4 0 0 0 18 18 0 

SMIT 2ème   Maladie infectieuse 1 46 0 0 0 47 47 0 

SMIT HDJ Maladie infectieuse 0 0 0 0 0 0 0 0 

 TOTAL 414 426 3 11 7 861 709 152 

 * L'offre du candidat doit intégrer que cette unité est actuellement fermée mais peut être utilisée ultérieurement, avec des TV payantes (si MCO); les 21 
téléviseurs sont actuellement en place 
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1.2.2. INVENTAIRE TELEPHONES  

 

Site  Nombre de téléphones 

BICHAT 727 

BEAUJON 334 

MOURIER 288 

Inventaire des téléviseurs - Hôpital Louis Mourier 

Etage Unité 
TV Chambre 

simple 
TV Chambre 

double 
Locaux 

communs 
Total TV 

déployées 
*dont TV 
payantes 

* dont TV 
gratuites 

6 PEDIATRIE 18 0 0 18 0 18 

6 HDJ 7 0 0 7 0 7 

5 MEDECINE A 8 16 0 24 24 0 

5 MEDECINE B 5 18 0 23 23 0 

5 ONCOLOGIE 9 14 0 23 23 0 

4 GASTRO  10 14 0 24 24 0 

4 Gériatrie  4 20 0 24 24 0 

3 PNEUMOLOGIE 4 20 0 24 24 0 

3 CHIRURGIE 12 19 0 31 31 0 

2 MATERNITE 68 0 3 71 68 3 

2 NEONATOLOGIE 4 0 0 4 4 0 

RDC 
SOINS 

INTENSIFS/UHCD 7 0 0 7 7 0 

RDC URGENCES ADULTES 5 0 1 6 5 1 

RDC 
URGENCES 

PEDIATRIQUES 8 0 1 9 8 1 

RDC 
URGENCES 
MATERNITE 0 0 1 1 0 1 

HORS 
IGH 

SSR ANEMONE* 
0 40 0 40 0 40 

HORS 
IGH 

SSR - BRUYERE 
14 20 0 34 0 34 

HORS 
IGH 

SSR COLCHIQUE 
10 28 0 38 0 38 

 Total 193 209 6 408 265 143 
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ANNEXE 1.3 – ARCHITECTURE EXISTANTE - DESCRIPTION DU SYSTEME ACTUEL DE TELEVISION ET 
TELEPHONIE 

Cette description technique est donnée à titre indicatif, il conviendra que l’attributaire fasse un 
audit de fonctionnement des installations dès le début de la concession de service.  

 

A - DESCRIPTION DU SYSTEME ACTUEL DE TELEVISION SUPPOSE  

 HOPITAL BEAUJON 

La tête de station est dans un local technique situé au 12ème étage du Bâtiment principal IGH. 

Tous les équipements (démodulateurs, ampli, récepteur parabole…) se situent dans ce local 
technique. 

Les paraboles de réceptions sont installées en terrasse de ce bâtiment en face de ce local.                

Une baie dédiée pour la télévision des patients est installée dans le local Autocom situé au -1 du 
bâtiment principal. 

Dans cette baie se trouve les convertisseurs numériques analogiques pour pouvoir restituer les 
chaînes sur le réseau primaire de distribution des canaux préalablement définis. 

En sortie du réseau primaire, des réseaux en antennes par bâtiment alimentent des amplificateurs 
et répartiteurs qui sont situés dans chaque locaux techniques jusqu’au prises terminales situées dans 
les chambres des patients. 

L’agent du prestataire ouvre les droits d’accès aux téléviseurs à distance à partir d’un PC installé au 
guichet dans le hall d’accueil de l’hôpital. 

 

 HOPITAL BICHAT 

Une antenne terrestre et deux antennes paraboliques sont installées en terrasse de la Tour Claude 
Bernard. 

Une armoire murale est installée dans le local TDR Terrasse. 

Une baie 800x1000, 42U est installée dans la salle autocom au 4ème sous-sol. 

Les prises TV dans les chambres sont desservies par un réseau coaxial. 

 

 HOPITAL LOUIS MOURIER 

Deux antennes satellite et un groupe hertzien TNT sont installés sur le site de la terrasse du bâtiment 
central. 

Une baie IPTV 800x1000, 42U est installée au niveau -1. 

Les prises TV dans les chambres sont desservies par un réseau coaxial. 
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B — ARCHITECTURE TELEPHONIQUE ET DESCRIPTION DU SYSTEME ACTUEL DE TELEPHONIE SUPPOSE  

 HOPITAL LOUIS MOURIER 

 

 
 
 

• Caractéristique du PABX : Autocommutateur ALCATEL 4400 release R11.1 version l130123i 

Capacité 

totale
équipée câblée libre

Ports numériques 224 192 36 78

Ports analogiques 1824 1728 72 191

Accès T0 8 6 0 2

Accès T2 10 6 2 4

Licences Postes

230 191
Dect

Postes sup. possibles

39

 

 HOPITAL BICHAT 

Caractéristique du PABX :    

• PABX : marque et modèle : EADS TELECOM modèle NEXSPAN 50 L 

•  T2 patient : type de protocole actuellement en place (VN4, ETSI, …). RNIS 
 
 

 

Groupement hospitalier Bichat 

Claude Bernard      
 

     



 Page 11 sur 24 

AP-HP. Nord 

Université de Paris 

Annexes /Cahier des Charges – Concession n° 2025 033 DECO 004   

Exploitation des services de télévision et téléphonie des hôpitaux Bichat-Claude Bernard, Beaujon et Louis Mourier 

 

 

DESIGNATION 
Capacité 

équipée 

Capacité 

câblée 

Capacité 

extensible 
observations 

Raccordements externes :       

Le réseau se compose de 11 T2 vers 

les opérateurs et de 2 T2 pour les 

interconnexions entre les PABX 

interne au groupement hospitalier. Le 

Titulaire confirme cette architecture 

ainsi que le nombre de T2. 

-          T2 (SPA) 5 (150) 7 8 
La segmentation des T2 est validée 

lors de la mise en œuvre. 

-          T2 (SPB) 6 (180) 8 8 
  

-          Liens IP à 256 kbits 2 4 6 
  

-          T0 0 2 4   

  

        
Autocommutateur n :1 Bichat 

Raccordements internes :       

  

-          T2 vers autocommutateur n :2 2 3 4 

-          Lignes de postes numériques       

-          Lignes de postes analogiques 240 320 380 

-          Pupitre opératrice *       

-          Postes DECT 3760 4200 4600 

  6 7 8 

  100 200 400 
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Autocommutateur n :2 Claude 

Bernard 

Raccordements internes :       

  

-          T2 vers 

autocommutateur n :1 
2 3 4 

-          Lignes de postes numériques       

-          Lignes de postes analogiques 120 180 220 

-          Pupitre opératrice *       

-          Postes DECT 1880 2300 2400 

  5 6 7 

  100 200 400 

* dont 2 PO non voyants         
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NB : les communications inter-PABX ne sont pas prises en compte dans les tableaux ci-dessus. Le réseau de PABX 

doit être dimensionné de manière à acheminer les communications internes sans saturation 

  Quantités     

Modem de télégestion/ 

télémaintenance 
2     

Musique de patience 1 Voir la partie ACD/ SVI   

Logiciel/Applications spécifiques   
Hors logiciel incluant les fonctionnalités 

basiques 
  

    
Pour l’ensemble de l’installation avec 

musique de patience 

 

-     SVI Oui Pour l’ensemble de l’installation 

-     Filtrage Oui Pour l’ensemble de l’installation 

-     Multiligne Oui 
Pour l’ensemble de l’installation avec une 

séquence de nos pour les patients. 

-     Sélection Directe à l’Arrivée Oui   

    

Pour l’ensemble de l’installation, 24 heures 

d’enregistrement minimum, possibilité 

d’étendre à 100 boites pour messagerie 

unifiée. 

-     Multi-opérateur Oui   

-     Messagerie vocale, 1500   

messagerie unifiée 500 
20 postes agents, 1 poste de superviseur au 

standard 

      

      

-     ACD Oui   

-     Annuaire oui   

Gestion/ administration :       

1.     Console de gestion DHM 2 
Sur le réseau informatique de l’hôpital avec 

4 accès simultanés (4 licences) 

 

    
avec annuaires administratif et patient 

intégrés 

2.     Serveur de taxation/ annuaire 1 
sur le réseau informatique de l’hôpital avec 

5 accès simultanés (5 licences) 

      

3.     Console de taxation/ annuaire 2   

-                

 

 Capacité Totale Equipée Câblée Libre 

Ports Numériques 360  150  145  5 

Port Analogiques  4605  5640  4605  35 

Accès T0  8  6  0  2 

Accès T2  10  6  2 4  

          

DECT 
Licences Postes Postes sup. Possibles 

 500  824  00000000 
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 HOPITAL BEAUJON 

 

 
 

     1.2.   Caractéristique du PABX : Autocommutateur NORTEL 

Capacité 

totale
équipée câblée libre

Ports numériques 512 315 277 38

Ports analogiques 2808 2095 1969 126

Console Opératrice 4

Accès T0 0 0 0 0

Accès T2 6 6 6 0

Licences Postes

266 255 221 34

8 équipements Numérique utilisé

Dect
Postes sup. possibles
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ANNEXE 2. GRILLE DE REPONSE DU CANDIDAT 

Pour chaque item, la réponse ainsi que le renvoi au numéro de page du dossier fourni par le candidat sont requises. 

 

 
 

Eléments à remplir par le candidat 
N° de page du dossier fourni par le 

candidat correspondant à l’item considéré 

I - Prix   

I.1 Montant de la redevance   

I.1.A Part variable (% CA HT annuel)   

I.1.B Part fixe (montant forfaitaire)   

I.2 Montant facturé à l’usager   

I.2.A Télévision (bouquet unique)   

I.2.B Téléphonie   

I.2.C. Modalités de dégressivité 

A partir de 4 scenarii, le candidat indique le montant payé par l'usager sur toute la période concernée : 

- 7 jours 

- 14 jours 

- 21 jours 

- 28 jours 

  

II - VALEUR TECHNIQUE   

II.1 Prestations proposées   

II.1.A Matériels proposés   
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Télévision, dont : 

Rééquipement complet des TV sur les établissements (cf. plan d'investissement) 

Caractéristiques et fonctionnalités des téléviseurs installés (dont taille pour les différentes catégories de 

locaux) 

Liste des consommables proposés 

Modalités de suivi du parc de téléviseurs  

Plan d'investissement 

  

Téléphonie, dont : 

Caractéristiques des terminaux mis à disposition 

Taux de renouvellement des équipements 

Modalités de suivi du parc 
Plan d'investissement 

  

II.1.B Offre de services proposée  

Télévision, dont : 

Diversité des chaînes du bouquet unique pour les téléviseurs avec redevance 

Diversité des chaînes du bouquet unique pour les téléviseurs avec gratuité 

Liste des chaînes disponibles pour la chaîne unique pour les téléviseurs sans redevance ni gratuité (au choix de 

l'hôpital) 

Fonctionnalités de divertissement disponibles avec les téléviseurs proposés (VOD, jeux, diffusion de messages à 
l'attention du patient, etc.) 

  

II.2 Moyens humains 
  

II.2.A Nombre d’agents disponibles (semaines et WE) pour assurer : 

- la vente sur site 

- la maintenance 

Modalités de présence de l'encadrement (fréquence de passage, nombres de sites en responsabilité pour le 

même chef de secteur) 
Fiche de poste des agents et cohérence avec la mission 

  

II.2.B Formation initiale et continue 

Plan de formation formalisé 

Contenu du plan de formation 
Temps annuel par agent 
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II. 3 Modalités d’accès aux services 
  

 

II.3.A Fonctionnement en dehors des horaires d'ouverture du point de vente 

  

II.3.B Information disponible depuis la chambre pour le patient 
  

II.3.C Modalités de paiement (encaissement et remboursement) 
  

II.4 Méthode Qualité 
  

II.4.A Gestion des réclamations 

Procédure de traitement 

Délais de résolution 

Identification des interlocuteurs 

  

II.4.B Etude de satisfaction des patients 
  

II.5 Maintenance et Interventions 
  

II.5.A Modalités d'intervention de la maintenance préventive 
  

II.5.B Organisation de la continuité du service en cas de panne matériel ou réseau 

Parc de remplacement 

Intervention hors jours ouvrés /hors temps de présence sur site 
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II.5.C Modalités d'assistance en cas de panne + Délai d'intervention (pour chaque type de panne) et de remise 

en état du service en cas de panne 

Formalisation d'un processus structuré 

Processus d'appel pour le patient 

Type d'assistance 

Modalités de suivi de résolution de pannes 

  

II.6 Hygiène 
  

II.6.A Modalités de nettoyage 

Fiches techniques des produits nettoyants 

Description des modalités de nettoyage du matériel 

Description de l'ensemble des protocoles de nettoyage par types d'équipements 

  

II.7 Mise en service 
  

II.7.A Planning et modalités de mise en service au démarrage de la convention 
  

III - DEVELOPPEMENT DURABLE 
  

III.1 Matériel et produits proposés 
  

 

III.2 Modalités d'évacuation des déchets 
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ANNEXE 3 RELATIVE A LA REPRISE DU PERSONNEL* 

Masse salariale au 1er mai 2025 (€ HT) = 15 139,01 € HT (mois) / 181 668,12 € HT / an 

 Fonction 
Type de 
Contrat 

Date 
d'entrée 

ETP 
Durée 

hebdomadaire 
en heures 

Salaire 
Brut 

Charges 
Salaire 
Brut + 

charges 

Site BICHAT 

RESPONSABLE DE SITE CDI 01/04/2008 1 35H 2440,88 1465,41 3906,29 

CONSEILLER DE VENTE CDI 28/11/2022 1 35H 1801,84 609,88 2411,72 

CONSEILLERE DE 
VENTE CDD 16/01/2025 1 35H 1801,84 738,97 2540,81 

                

       Total HT 8858,82 

         

Site 
BEAUJON 

Fonction 
Type de 
Contrat 

Date 
d'entrée 

ETP 
Durée 

hebdomadaire 
en heures 

Salaire 
Brut 

Charges 
Salaire 
Brut + 

charges 

CONSEILLERE DE 
VENTE CDI 16/11/2015 1 35H 1992,59 892,71 2885,30 

             Total HT 2885,30 

         

Site 
L.MOURIER 

Fonction 
Type de 
Contrat 

Date 
d'entrée 

ETP 
Durée 

hebdomadaire 
en heures 

Salaire 
Brut 

Charges 
Salaire 
Brut + 

charges 

CONSEILLER DE VENTE CDI 26/05/2023 0,26 9H 463,52 204,40 667,92 

CONSEILLERE DE 
VENTE CDI 13/03/2019 1 35H 1919,46 807,51 2726,97 

             Total HT 3394,89 

 

*Dans la mesure où les informations relatives à la reprise du personnel ont été transmises par le prestataire actuel, la 
responsabilité du GH ne peut être engagée quant à la véracité et conformité de ces données.  
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ANNEXE 4 RELATIVE AU CHIFFRE D’AFFAIRES DES ANNEES ANTERIEURES (2022, 2023, 2024) *  

 

BICHAT 

CA en HT TV Téléphonie Casques  

CA HT 2022 264 280 € 1 123 € 7 253 € 

CA HT 2023 241 584 € 1 453 € 12 000 € 

CA HT 2024 249 445 € 1 018 € 9 493 € 

    

    

BEAUJON 

  TV Téléphonie Casques  

CA HT 2022 163 261 € 612 € 1 324 € 

CA HT 2023 135 529 € 527 € 1 403 € 

CA HT 2024 126 871 € 719 € 1 549 € 

    

    

LOUIS MOURIER 

  TV Téléphonie Casques  

CA HT 2022 84 040 € 157 € 2 108 € 

CA HT 2023 88 227 € 218 € 2 204 € 

CA HT 2024 77 037 € 114 € 2 621 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Dans la mesure où les informations relatives à la reprise du personnel ont été transmises par le prestataire actuel, la 
responsabilité du GH ne peut être engagée quant à la véracité et conformité de ces données.  
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ANNEXE 5 — CLAUSE DE CONFIDENTIALITE 

Je soussigné Monsieur/Madame ________________________________, exerçant les fonctions de 
___________ au sein de la société _______________________, étant à ce titre amené à accéder à des 
données à caractère personnel, déclare reconnaitre la confidentialité desdites données. 

Toute information ou document communiqué par la Personne Publique à __________________, sous 
quelque forme que ce soit, devra être considéré comme ayant un caractère confidentiel.  

Les données contenues dans ces supports et documents sont strictement couvertes par le secret 
professionnel (article 226-13 du Code pénal).  

_________ veille à ce qu’au cours de l’exécution du présent contrat, soient respectées la sécurité et la 
confidentialité des données et des accès informatiques de la Personne Publique conformément aux lois et 
régimes applicables, et notamment conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la Loi du 
6 août 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et aux dispositions du code pénal en vigueur. 

_____________ s’engage par conséquent, conformément au chapitre V de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée par le loi du 6 août 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, à prendre toutes 
précautions conformes aux usages et à l’état de l’art dans le cadre de ses attributions afin de protéger les 
confidentialité des informations auxquelles il a accès, et en particulier d’empêcher qu’elles ne soient 
modifiées, endommagées ou communiquées à des personnes non expressément autorisées à recevoir ces 
informations.  

A ce titre, _____________ s’engage :  

1. à n’utiliser les informations et documents délivrées par la Personne Publique qu’à sa demande 
exclusive et pour la finalité définie dans le présent contrat ;  

2. à ne pas divulguer à des tiers, à titre gratuit ou onéreux, et sous quelque forme que ce soit, les 
informations et documents communiqués par la Personne Publique à l’occasion de l’exécution du 
présent contrat ;  

3. à prendre toutes les mesures pour que lesdites données ne puissent être accessibles à d’autres 
personnes ;  

4. à ne pas procéder à des copies, utilisations ou diffusion de partie ou totalité d’un fichier et/ou d’une 
donnée détenus par la Personne Publique ou installés sur une configuration, sur un support, sur un 
élément ou sur un sous-ensemble d’une configuration détenus par celle-ci, à l’exception des copies, 
utilisations ou diffusion nécessaires à l’exécution d’une prestation prévue au présent contrat, auquel 
cas l’accord de la Personne Publique est nécessaire ;  

5. à ne pas sortir du lieu d’hébergement des configurations, des supports numériques ou d’autres, 
d’éléments ou sous-ensembles d’une configuration, d’un matériel, ou d’une documentation détenus 
par la Personne Publique  

________________ sera responsable vis-à-vis de la Personne Publique de la perte de documents remis sous 
quelque forme que ce soit, ou de la divulgation volontaire ou involontaire d’informations communiquées.  

 

______________ s’engage, à ce titre, à aviser sans délai l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris de toute 
disparition, ainsi que de tout incident pouvant révéler un risque de violation des présentes obligations. 
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La Personne Publique se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait nécessaire pour 
constater le respect des obligations précitées. 

En cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité _____________________ peut également 
être engagée sur la base des dispositions des articles 226-5 et 226-17 du code pénal.  

La Personne Publique se réserve le droit d’exiger du _____________________, sans versement d’aucune 
indemnité, le remplacement immédiat de tout agent salarié de l’entreprise ou tout intervenant dans le cadre 
des articles 4.1.3 et 4.1.5 qui aurait contrevenu aux règles précédemment édictées. 

La Personne Publique pourra prononcer la résiliation immédiate du contrat, sans indemnité en faveur du 
titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

Cet engagement de confidentialité, en vigueur pendant toute la durée de mes fonctions, demeurera effectif, 
sans limitation de durée après la cessation de mes fonctions, quelle qu’en soit la cause, dès lors que cet 
engagement concerne l’utilisation et la communication de données à caractère personnel. 

 

Fait à ________________ en ____________ exemplaires 

 

 

Nom :  

 

 

Signature :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


